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Le niveau de pauvreté des Camerounais est devenu inquiétant. Et la vie est de plus en plus chère. Entre inflation, coupures électriques,
hausse des prix du carburant, manque d’eau potable, mauvaise connexion internet, chômage des jeunes diplômés,  ravages sanitaires des
whiskies en sachet, insécurité,  mauvais état du réseau routier, exode des médecins et enseignants, la vie des populations s'est davantage
dégradée  au cours de ces sept dernières années.  L’économie tourne sur  l'endettement, tandis que plusieurs gestionnaires de la fortune
publique font la course à l'enrichissement. Quelles sont les solutions dont dispose le Président sortant Paul Biya pour inverser la situation
au cours des 7 prochaines années ? Lire l'intégralité de sa profession de foi de 2018

Sept années
supplémentaires
de souffrance ?

ARRESTATION DE DENIS IKOUL 

Selon  CFOOT, l’affaire de ce journaliste est un miroir de notre société. Les vérités
difficiles doivent être entendues, et ceux qui les portent doivent être protégés. 
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Le Dg du Grand Théâtre national, instaure l'interdiction formelle du
port de greffages, de perruques et de la pratique de la dépigmentation. 
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Ce qui est perçu comme
un manque de transparence
concernant les enquêtes
judiciaires sur le notoire
délinquant sexuel Jeffrey
Epstein a creusé un fossé
inédit entre le président
Donald Trump et sa base
républicaine habituellement
loyale.

Les origines de l’affaire
Jeffrey Epstein, un riche finan-

cier américain, a été inculpé pour
la première fois en 2006 après
que les parents d’une adolescen-
te de 14 ans ont signalé à la poli-
ce qu’il avait agressé sexuelle-
ment leur fille dans sa résidence
en Floride.

Il a échappé à des poursuites
fédérales – qui auraient pu lui
valoir la prison à perpétuité –
grâce à un accord judiciaire
controversé avec les procureurs,
lui permettant de purger une
peine de moins de 13 mois de
détention.

En juillet 2019, Epstein est de
nouveau arrêté à New York et
inculpé pour le trafic sexuel de
dizaines d’adolescentes, avec
lesquelles il aurait eu des rela-
tions contre rémunération.

Les procureurs affirment qu’il
s’était entouré d’employés
dévoués et de complices pour
assurer un « flux constant de
mineures à exploiter ».

Un procès distinct, visant sa
compagne Ghislaine Maxwell –
condamnée en 2022 pour avoir
aidé Epstein à abuser de jeunes
filles – a mis en lumière les liens
du financier avec des personnali-
tés de premier plan, telles que le
prince Andrew du Royaume-Uni
et l’ancien président américain
Bill Clinton. Tous deux nient toute
implication.

Des zones d’ombre qui ali-
mentent les théories du com-

plot
De nombreux Américains pen-

sent que les autorités dissimu-
lent des éléments liés à l’affaire
Epstein afin de protéger des éli-
tes riches et puissantes qui
auraient été en lien avec lui, y
compris Donald Trump.

Ces soupçons trouvent un
écho particulier au sein du mou-
vement « Make America Great
Again » (MAGA) initié par le pré-
sident, mais les appels à davan-

tage de transparence dépassent
les clivages politiques.

La théorie centrale de ce sup-
posé complot repose sur l’exis-
tence présumée d’une liste de
clients impliqués dans des cri-
mes sexuels aux côtés
d’Epstein. L’administration
Trump affirme désormais qu’une
telle liste n’a jamais existé.

Les sceptiques pointent égale-
ment des circonstances jugées
suspectes autour de la mort
d’Epstein : notamment des dys-
fonctionnements présumés des
caméras de surveillance près de
sa cellule la nuit de son décès,
ainsi que d’autres irrégularités.

Trump et l’affaire Epstein
Donald Trump, qui a côtoyé de

près Jeffrey Epstein à l’époque
où il était magnat de l’immobilier
à New York comme l’attestent de
nombreuses vidéos et photos,
avait déclaré, lors de sa dernière
campagne présidentielle, qu’en
cas de retour au pouvoir il n’au-
rait « aucun problème » à divul-
guer la supposée liste de clients,
tout en laissant déjà planer pru-
demment un doute quant à son
existence.

Mais depuis son retour à la
Maison-Blanche, une bonne par-
tie de ses partisans exprime leur
déception, estimant qu’il n’a pas

tenu parole.
Lui-même s’est retrouvé

englué dans ces théories du
complot après que son ancien
conseiller Elon Musk a affirmé en
juin – dans un message depuis
supprimé sur X – que Trump figu-
rait « dans le dossier Epstein ».

Les efforts de son administra-
tion pour répondre aux deman-
des de transparence concernant
ce soi-disant dossier se sont
révélés largement insuffisants.

Une série de documents
publiée en février, censé faire la
lumière sur l’affaire, n’a finale-
ment apporté que peu d’élé-
ments nouveaux.

Par ailleurs, une vidéo de près
de 11 heures diffusée ce mois-ci
pour réfuter les soupçons de
meurtre n’a pas convaincu. Les
images montraient une partie de
la prison de New York où Epstein
est mort, mais une minute de la
séquence semblait manquer, ali-
mentant encore davantage les
spéculations.

Enfin, un mémo publié la
semaine dernière par le ministè-
re de la Justice et le FBI affirmant
que le « dossier Epstein » ne
contenait aucune preuve justi-
fiant une enquête supplémentai-
re a provoqué une levée de bou-
cliers. Certains ont appelé à la
démission de leurs deux diri-

geants.

Que va-t-il se passer main-
tenant ?

Donald Trump tente de mainte-
nir un équilibre délicat : il affirme
soutenir la publication de tout
document « crédible » lié à l’af-
faire Epstein, tout en qualifiant le
dossier de « plutôt ennuyeux ».

Mais même l’autorité habituel-
lement incontestée du président
sur sa base semble impuissante
face à l’agitation croissante. Les
critiques se multiplient, y compris
parmi ses alliés, qui réclament
plus de transparence.

Le président républicain de la
Chambre des représentants,
Mike Johnson, a ainsi pris ses
distances mardi avec Trump sur
ce sujet, exhortant la ministre de
la Justice Pam Bondi, publique-
ment défendue par le président
depuis une semaine, à rendre
publics tous les documents liés à
Epstein.

Les démocrates, de leur côté,
exploitent les divisions internes
au camp républicain en exigeant
de l’administration Trump la
publication complète des élé-
ments détenus par les procu-
reurs dans le cadre de l’enquête
sur Epstein.

Source :RTL info

Voici pourquoi Donald Trump est dans la tourmente
AFFAIRE EPSTEIN
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Le président Paul Biya du
Cameroun est âgé de 91
ans. Il est le chef d'État le
plus âgé d'Afrique et seul le
président Teodoro Obiang
Nguema de la Guinée équa-
toriale voisine, qui a 82 ans,
est resté au pouvoir plus
longtemps que lui.

Paul Biya dirige le
Cameroun depuis
1982, après avoir
exercé les fonctions
de Premier ministre à

partir de 1975.
Ces dernières semaines, les spé-

culations sur la santé du nonagénai-
re se sont multipliées. Certaines
rumeurs laissaient même entendre
qu'il serait mort. Cela a conduit le
gouvernement camerounais à
publier une déclaration interdisant
toute information sur son état de
santé.

Ces cycles de rumeurs se sont
répétées chaque fois que Biya a
disparu pendant une longue pério-
de. Avant son arrivée à l'aéroport
international de Yaoundé le 21 octo-
bre, Biya a été vu pour la dernière
fois en public le 8 septembre, lors-
qu'il a participé à un forum Chine-
Afrique à Pékin.

Le Cameroun n'a connu que deux
présidents depuis son indépendan-
ce. Pour 60 % des jeunes camerou-
nais, Biya est le seul président qu'ils
n'aient jamais connu.

Le pays se trouve dans une situa-
tion précaire, incertain de ce qui se
passera après Biya, qui a gouverné
d'une main de fer.

Les mandats prolongés ne se ter-
minent souvent pas bien, comme en
témoignent de nombreux exemples
sur le continent, qui révèlent un
risque élevé d'instabilité politique.
Les cas les plus frappants sont ceux
de la Libye, de la Tunisie, du
Soudan, du Gabon, du Tchad et de
la République démocratique du
Congo.

En tant que professeur agrégé
d'études internationales et cher-
cheur sur la transformation des régi-
mes en Afrique, le Cameroun pré-
sente un intérêt particulier en raison
de la résilience de son régime au fil
des décennies, alors que de nomb-
reux pays de la région ne s'en sont
pas aussi bien sortis.

Je pense que le Cameroun attein-
dra, tôt ou tard, un point d'inflexion
après Biya. Le Cameroun ne dispo-
se pas de garde-fous constitution-
nels solides, ce qui rendra la suc-
cession chaotique.

Deuxièmement, en raison des
années de népotisme et de tribalis-
me institutionnalisés par Biya, le
risque de tensions ou de conflits

régionaux sera élevé pouvant
même conduire à l'effondrement de
l'ordre public.

Enfin, l'establishment militaire
pourrait bien agir au nom de la sau-
vegarde de la république en période
d'incertitude.

L'héritage
Le Cameroun est doté de res-

sources abondantes, notamment de
pétrole, de gaz et de bois. Il occupe
également une position stratégique
au carrefour de l'Afrique de l'Ouest
et de l'Afrique centrale, sur la côte
atlantique, point d'entrée vers les
régions intérieures enclavées.

Pourtant, selon le Programme ali-
mentaire mondial, plus de 55 % des
Camerounais vivent dans la pauvre-
té et 37,7 % sont gravement appau-
vris.

Les infrastructures du pays sont
en mauvais état. Alors que le port
de Douala a été modernisé et que
les liaisons ferroviaires régionales
telles que les lignes Douala-
Yaoundé ont été développées, les
infrastructures routières et ferroviai-
res sont à peine fonctionnelles.

Selon Transparency
International, la corruption est endé-
mique au Cameroun. Le pays se
classe 140e sur 180. Et ce, en dépit
des efforts officiels déployés pour y
remédier.

En 1982, Biya a capitalisé sur le
sentiment anti-corruption qui avait
été dirigé contre le régime
d’Amadou Ahidjo. Biya avait promis
un « new deal » anti-corruption.
Malgré des progrès initiaux, au
début des années 1990, le
Cameroun était en tête du classe-
ment mondial de la corruption.

Selon certaines critiques Biya a
instrumentalisé sa campagne de
lutte contre la corruption pour tenir
en échec ses concurrents poten-
tiels.

Le népotisme et le tribalisme per-
durent car Biya a mis en place un
système étatique clientéliste. Par

exemple, les Beti, qui sont les
parents ethniques du président,
occuperaient une part dispropor-
tionnée des postes de haut niveau
au sein du gouvernement et de l'ar-
mée. Pourtant, ils ne représentent
qu'un faible pourcentage de la
population.

Cette situation a engendré un
système kleptocratique qui s'ac-
compagne d'un ressentiment com-
munautaire généralisé.

La société camerounaise présen-
te d'autres fissures profondes. Sur
le plan social, le pays est devenu
une entité fédérée lors de l'indépen-
dance en 1960. Deux groupes lin-
guistiques - les francophones et les
anglophones - se sont réunis pour
former la République unie du
Cameroun.

Pendant un certain temps, cette
unité s'est maintenue. Mais le dés-
enchantement croissant à l'égard
du régime de Biya, en particulier la
marginalisation du sud-ouest anglo-
phone, s'est transformé en rébellion
en 2016. Des milliers de personnes
ont été tuées et des dizaines de
milliers ont été déplacées. Elle a
également entraîné une répression
accrue par l'autorité centrale.

Aujourd'hui, le Cameroun est une
société fracturée, le sud-ouest
réclamant plus d'autonomie et de
justice linguistique, voire l'autodé-
termination. La création de la
Commission du bilinguisme et du
multiculturalisme et la désignation
d'un statut spécial pour les régions
rebelles n'ont guère contribué à
apaiser la crise.

Rôle régional
Au niveau régional, le Cameroun

a été un partenaire clé pour les
Etats-Unis et la France en s'atta-
quant à Boko Haram dans la région.
Le pays a été directement touché
par les attaques de ce groupe isla-
miste, originaire du Nigeria et qui a
étendu son règne de terreur à tra-
vers la région.

La campagne antiterroriste a
donné lieu à des relations étroites
entre les États-Unis, la France et le
Cameroun, avec une coopération
stratégique dans les domaines de
l'armée et du renseignement.

De même, Biya peut être félicité
pour avoir réglé pacifiquement la
crise de la péninsule de Bakassi
avec le Nigeria, un différend fronta-
lier territorial, évitant ainsi l'instabili-
té régionale.

Il n'y a pas encore de signes évi-
dents que, après Biya, les relations
franco-camerounaises subiraient
des tensions similaires à d'autres
scénarios dans la région.

La France a construit une relation
politique et économique stable avec
le Cameroun, en investissant mas-
sivement dans la région, en fournis-
sant une couverture politique au
régime et en concluant un pacte de
défense.

Cette relation a également profité
à de nombreuses élites politiques et
militaires. À moins qu'un évènement
majeur ne survienne, elle devrait se
poursuivre dans l'ère post-Biya.

Un paysage politique fragmenté
La longévité de Biya à la tête de

la politique camerounaise témoigne
de sa capacité à mobiliser toutes les
ressources de l'État, le pouvoir et
les leviers constitutionnels pour sa
présidence à vie. Il a surpassé tous
ses concurrents politiques.

Cela lui a permis d'éviter le sort
de pays voisins tels que la
République centrafricaine, le Niger,
le Tchad et le Gabon, où les gouver-
nements ont été renversés par des
coups d'État militaires.

En 1992, Biya a accepté le multi-
partisme. Mais depuis lors, il a fait
supprimer la limitation du nombre
de mandats et il en est à son septiè-
me mandat.

Mais à l'approche de la fin de sa
vie et sans successeur désigné, il
existe une réelle possibilité que
diverses factions du régime Biya,
telles que celle de Frank Biya, Ngoh
Ngoh, Laurent Esso ou même les
militaires, se bousculent et se bat-
tent pour le pouvoir.

Sans une culture politique fondée
sur le respect des contraintes poli-
tiques, l'instabilité semble inévita-
ble. Et la rébellion du sud-ouest
pourrait intensifier sa pression mili-
taire et politique afin de renforcer
son influence sur ceux qui pren-
dront le pouvoir après Biya.

La capacité des prochains diri-
geants politiques à établir un pro-
gramme de transformation pour la
réconciliation sociopolitique et le
renouveau national dépendra de
leur aptitude à trouver un grand
compromis.

Source:The conversation

Pauvreté, incertitude et succession précaire
LE CAMEROUN APRÈS PAUL BIYA
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Electrices, Electeurs, Mes chers compatrio-
tes,

Nous avons, jusqu’ici, engrangé de belles et
grandes victoiresqui font du Cameroun un pays
aimé des siens et respecté par les autres. Il est un
havre de paix et de prospérité qui suscite de nom-
breuses convoitises et jalousies se traduisant par-
fois par des poussées déstabilisatrices. Mais
grâce à notre ferveur patriotique, nous avons tou-
jours su faire face aux agressions dont notre pays
est parfois victime.

Je propose qu’ensemble, dans la paix et dans
l’unité, nous poursuivions le combat que nous
menons depuis des années, pour un Cameroun
moderne et démocratique.

Conscient de mes responsabilités et de l’am-
pleur des défis qui nous attendent, je sollicite vos
suffrages sur la base de dix principaux engage-
ments qui guideront notre action commune au
cours des sept prochaines années.

Je sollicite vos suffrages
POUR AMÉLIORER DAVANTAGE LES

CONDITIONS DE VIE DE NOS COMPATRIOTES.
L’amélioration des conditions de vie des

Camerounaises et des Camerounais sera mon
principal objectif.

A cet effet,
• je m’engage à assurer l’accès équitable, à

toutes et à tous, aux services sociaux de base, en
particulier la santé, l’eau, l’électricité, l’éducation ;

• je m’engage à accélérer la mise en place
d’une assurance de santé universelle ;

• je m’engage à assurer le relèvement du pou-
voir d’achat ;

• je m’engage à multiplier les initiatives et les
actions en vue de la réduction de la pauvreté ;

• je m’engage à assurer une répartition équita-
ble du fruit de l’effort national de développement ;

• je m’engage à prendre en compte la croissan-
ce démographique dans l’élaboration des poli-
tiques publiques et dans la construction des infras-
tructures.

Je sollicite vos suffrages
POUR CONTINUER À CONSOLIDER LA

PAIX.
La paix est le premier terme de la devise de

notre pays. C’est aussi l’un de nos principaux
défis. Face aux menaces récurrentes qui pèsent
sur la paix, nous devons tout faire pour la préser-
ver.

Pour cela,
• je m’engage à maintenir la paix sur l’ensemble

du territoire national ;
• je m’engage à assurer la liberté de mouve-

ment à chacune et à chacun sur toute l’étendue du
territoire national ;

• je m’engage à faire de la paix une des valeurs
de notre identité nationale ;

• je m’engage à consolider la paix dans les
cœurs et dans les esprits en créant les conditions
de développement de la culture de la paix à l’école
et dans les familles ;

• je m’engage à assurer le fonctionnement har-
monieux des institutions publiques afin de contri-
buer au bon exercice de la démocratie dans notre
pays ;

• je m’engage à lutter contre le terrorisme sous
toutes ses formes ;

• je m’engage à consolider la paix par le
respect de l’intérêt général, par l’intensification des
opportunités d’épanouissement politique, écono-
mique, social et culturel de tous ;

• je m’engage à renforcer la lutte contre l’intolé-
rance, les injustices et toutes les formes de discri-
mination ;

• je m’engage à instituer diverses actions de
reconnaissance nationale pour nos compatriotes
qui œuvrent, de manière particulière, en faveur de
la paix au Cameroun.

Je sollicite vos suffrages
POUR SAUVEGARDER L’UNITÉ NATIONA-

LE ET L’INTÉGRITÉ TERRITORIALE DE NOTRE
PAYS.

Ma candidature est celle de l’affirmation de l’u-
nité nationale dans la diversité.

Pour cette raison,
• je m’engage à assurer la mise en œuvre

continue de la décentralisation dans un Cameroun
uni et indivisible ;

• je m’engage à promouvoir davantage la
connaissance et le respect des emblèmes natio-
naux ;

• je m’engage à continuer à garantir la diversité
culturelle, ethnique, linguistique et confessionnel-

le, dans le respect de l’unité nationale ;
• je m’engage à veiller à la prise en compte des

équilibres fondamentaux de notre unité nationale ;
• je m’engage à continuer de protéger jalouse-

ment nos frontières nationales et à les préserver.
Je sollicite vos suffrages
POUR ACCÉLÉRER NOTRE MARCHE VERS

L’ÉMERGENCE DU CAMEROUN.
Nous devons atteindre l’émergence en stimu-

lant notre développement économique et social
afin de permettre à nos compatriotes de vivre dans
un pays prospère et stable dont les générations
actuelles et futures seront fières.

A cet égard,
• je m’engage à renforcer la lutte contre la cor-

ruption et le détournement des biens publics, ainsi
que la moralisation des comportements ;

• je m’engage à poursuivre la transformation
structurelle de notre économie ainsi que sa diver-
sification et l’augmentation de sa productivité ;

• je m’engage à accélérer la réalisation des pro-
jets structurants de deuxième génération ;

• je m’engage à accélérer l’avènement de l’agri-
culture de deuxième génération par la facilitation
de l’accès au crédit et le développement des chaî-
nes de valeur agricoles ;

• je m’engage à protéger l’agriculture de subsis-
tance ;

• je m’engage à développer l’exploitation ration-
nelle et durable des ressources de notre sol et
sous-sol ;

• je m’engage à développer les industries de
transformation locale de nos matières premières
tout en respectant l’environnement ;

• je m’engage à promouvoir l’élevage et à assu-
rer une organisation rationnelle de « l’économie
bleue » à travers une meilleure maîtrise de la
pêche et une exploitation appropriée des ressour-
ces halieutiques ;

• je m’engage à promouvoir l’aménagement
des terres pour faciliter le développement agricole
et industriel ;

• je m’engage à rendre l’accès au crédit plus
fluide afin de renforcer le développement des acti-
vités de production ;

• je m’engage à poursuivre, en l’accélérant, le
développement des infrastructures terrestres,
ferroviaires, aériennes et fluviales dans une
démarche de complémentarité ;

• je m’engage à améliorer l’incitation à l’inves-
tissement privé national et étranger ;

• je m’engage à apporter un soutien accru aux
PME et PMI sous des formes variées et efficientes
;

• je m’engage à rechercher des solutions inno-
vantes et adaptées à la contribution du secteur
privé à l’effort de développement national en vue
de l’émergence ;

• je m’engage à renforcer la professionnalisa-
tion des formations dans le système éducatif.

Je sollicite vos suffrages
POUR RENFORCER L’INNOVATION.
L’innovation est au cœur de notre projet d’ac-

cès à l’émergence, parce qu’elle génère la crois-
sance et accroît la compétitivité.

C’est pourquoi,
• je m’engage à faire du Cameroun un pôle afri-

cain de référence dans l’économie numérique ;
• je m’engage à soutenir la recherche tant dans

les institutions publiques que dans le secteur privé
;

• je m’engage à assurer la connexion équitable
de toutes les régions aux technologies de l’infor-
mation et de la communication ;

• je m’engage à mettre le numérique au service

des grands secteurs pourvoyeurs d’emploi, ainsi
que de tous les secteurs d’activité ;

• je m’engage à accélérer l’intégration des TIC
dans l’ensemble du système éducatif ;

• je m’engage à accélérer l’appropriation des
TIC par les institutions publiques en vue d’amélio-
rer la gouvernance ;

• je m’engage à renforcer la protection de l’éco-
système par la promotion de l’économie verte.

Je sollicite vos suffrages
POUR AMÉLIORER DAVANTAGE LES

CONDITIONS DE VIE DE NOS COMPATRIOTES.
L’amélioration des conditions de vie des

Camerounaises et des Camerounais sera mon
principal objectif.

A cet effet,
• je m’engage à assurer l’accès équitable, à

toutes et à tous, aux services sociaux de base, en
particulier la santé, l’eau, l’électricité, l’éducation ;

• je m’engage à accélérer la mise en place
d’une assurance de santé universelle ;

• je m’engage à assurer le relèvement du pou-
voir d’achat ;

• je m’engage à multiplier les initiatives et les
actions en vue de la réduction de la pauvreté ;

• je m’engage à assurer une répartition équita-
ble du fruit de l’effort national de développement ;

• je m’engage à prendre en compte la croissan-
ce démographique dans l’élaboration des poli-
tiques publiques et dans la construction des infras-
tructures.

Je sollicite vos suffrages
POUR CONTINUER À CONSOLIDER LA

PAIX.
La paix est le premier terme de la devise de

notre pays. C’est aussi l’un de nos principaux
défis. Face aux menaces récurrentes qui pèsent
sur la paix, nous devons tout faire pour la préser-
ver.

Pour cela,
• je m’engage à maintenir la paix sur l’ensemble

du territoire national ;
• je m’engage à assurer la liberté de mouve-

ment à chacune et à chacun sur toute l’étendue du
territoire national ;

• je m’engage à faire de la paix une des valeurs
de notre identité nationale ;

• je m’engage à consolider la paix dans les
cœurs et dans les esprits en créant les conditions
de développement de la culture de la paix à l’école
et dans les familles ;

• je m’engage à assurer le fonctionnement har-
monieux des institutions publiques afin de contri-
buer au bon exercice de la démocratie dans notre
pays ;

• je m’engage à lutter contre le terrorisme sous
toutes ses formes ;

• je m’engage à consolider la paix par le
respect de l’intérêt général, par l’intensification des
opportunités d’épanouissement politique, écono-
mique, social et culturel de tous ;

• je m’engage à renforcer la lutte contre l’intolé-
rance, les injustices et toutes les formes de discri-
mination ;

• je m’engage à instituer diverses actions de
reconnaissance nationale pour nos compatriotes
qui œuvrent, de manière particulière, en faveur de
la paix au Cameroun.

Je sollicite vos suffrages
POUR SAUVEGARDER L’UNITÉ NATIONA-

LE ET L’INTÉGRITÉ TERRITORIALE DE NOTRE
PAYS.

Ma candidature est celle de l’affirmation de l’u-

nité nationale dans la diversité.
Pour cette raison,
• je m’engage à assurer la mise en œuvre

continue de la décentralisation dans un Cameroun
uni et indivisible ;

•nje m’engage à promouvoir davantage la
connaissance et le respect des emblèmes natio-
naux ;

• je m’engage à continuer à garantir la diversité
culturelle, ethnique, linguistique et confessionnel-
le, dans le respect de l’unité nationale ;

• je m’engage à veiller à la prise en compte des
équilibres fondamentaux de notre unité nationale ;

• je m’engage à continuer de protéger jalouse-
ment nos frontières nationales et à les préserver.

Je sollicite vos suffrages
POUR ACCÉLÉRER NOTRE MARCHE VERS

L’ÉMERGENCE DU CAMEROUN.
Nous devons atteindre l’émergence en stimu-

lant notre développement économique et social
afin de permettre à nos compatriotes de vivre dans
un pays prospère et stable dont les générations
actuelles et futures seront fières.

A cet égard,
•je m’engage à renforcer la lutte contre la cor-

ruption et le détournement des biens publics, ainsi
que la moralisation des comportements ;

• je m’engage à poursuivre la transformation
structurelle de notre économie ainsi que sa diver-
sification et l’augmentation de sa productivité ;

• je m’engage à accélérer la réalisation des pro-
jets structurants de deuxième génération ;

• je m’engage à accélérer l’avènement de l’agri-
culture de deuxième génération par la facilitation
de l’accès au crédit et le développement des chaî-
nes de valeur agricoles ;

• je m’engage à protéger l’agriculture de subsis-
tance ;

• je m’engage à développer l’exploitation ration-
nelle et durable des ressources de notre sol et
sous-sol ;

• je m’engage à développer les industries de
transformation locale de nos matières premières
tout en respectant l’environnement ;

• je m’engage à promouvoir l’élevage et à assu-
rer une organisation rationnelle de « l’économie
bleue » à travers une meilleure maîtrise de la
pêche et une exploitation appropriée des ressour-
ces halieutiques ;

• je m’engage à promouvoir l’aménagement
des terres pour faciliter le développement agricole
et industriel ;

• je m’engage à rendre l’accès au crédit plus
fluide afin de renforcer le développement des acti-
vités de production ;

• je m’engage à poursuivre, en l’accélérant, le
développement des infrastructures terrestres,
ferroviaires, aériennes et fluviales dans une
démarche de complémentarité ;

• je m’engage à améliorer l’incitation à l’inves-
tissement privé national et étranger ;

• je m’engage à apporter un soutien accru aux
PME et PMI sous des formes variées et efficientes
;

• je m’engage à rechercher des solutions inno-
vantes et adaptées à la contribution du secteur
privé à l’effort de développement national en vue
de l’émergence ;

• je m’engage à renforcer la professionnalisa-
tion des formations dans le système éducatif.

Je sollicite vos suffrages
POUR RENFORCER L’INNOVATION.
L’innovation est au cœur de notre projet d’ac-

cès à l’émergence, parce qu’elle génère la crois-
sance et accroît la compétitivité.

C’est pourquoi,
• je m’engage à faire du Cameroun un pôle afri-

cain de référence dans l’économie numérique ;
• je m’engage à soutenir la recherche tant dans

les institutions publiques que dans le secteur privé
;

• je m’engage à assurer la connexion équitable
de toutes les régions aux technologies de l’infor-
mation et de la communication ;

• je m’engage à mettre le numérique au service
des grands secteurs pourvoyeurs d’emploi, ainsi
que de tous les secteurs d’activité ;

• je m’engage à accélérer l’intégration des TIC
dans l’ensemble du système éducatif ;

• je m’engage à accélérer l’appropriation des
TIC par les institutions publiques en vue d’amélio-
rer la gouvernance ;

• je m’engage à renforcer la protection de l’éco-
système par la promotion de l’économie verte.

Par Nathan Ndoumbe

La profession de foi de Paul Biya
PRÉSIDENTIELLE 2018
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L’affaire d’Alain Denis
Ikoul illustre parfaitement
la dérive autoritaire de
«l’église de Tsinga» en
quête de contrôle.
Kidnappé au stade de
Ndogbong par les forces
de gendarmerie, notre
brave journaliste s’est vu
victime d’une machination
visant à étouffer sa voix
critique. Alors que des
mains obscures au plus
haut sommet du football
camerounais, tentent de
faire taire ceux qui dénon-
cent la mal gouvernance
du football camerounais,
une mobilisation populai-
re inattendue a contraint «
Tsinga » à reconsidérer
leur stratégie.

L’affaire d’Alain Denis
Ikoul est un exemple
flagrant de la dérive
autoritaire qui gan-
grène nos institutions.

La scène s’ouvre au stade de
Ndogbong, un lieu de sport deve-
nu le théâtre d’une opération de
kidnapping orchestrée par ceux
qui prétendent défendre l’ordre
public. Quatre véhicules, quinze
gendarmes, mobilisés pour kid-
napper un simple journaliste, sou-
lignent l’absurdité d’un système
qui s’acharne sur ceux qui osent
dénoncer les maux de notre foot-
ball. Ikoul, en jouant au football,
est devenu le bouc émissaire
d’un exécutif aux abois, prêt à
tout pour étouffer les voix discor-
dantes.

Le Climat de Peur
L’arrestation d’un journaliste

dont le seul “crime” fut de critiquer
la mauvaise gestion du football
camerounais en dit long sur la
paranoïa de ceux qui dirigent le
football camerounais. La mal
gouvernance, omniprésente, crée
un climat où la critique est perçue
comme une menace insupporta-
ble. L’exécutif de Tsinga, visible-
ment mal à l’aise face à la vérité,
choisit de s’en prendre à un
media citoyen plutôt qu’à leurs
propres échecs. Ikoul, avec ses
articles dénonçant l’incompéten-
ce actuelle de cet exécutif, est
devenu une cible à abattre. Ce

qui frappe, c’est cette volonté de
faire taire les voix dissonantes
par tous les moyens, y compris
les plus extrêmes.

L’ordonnance venue sans
doute des plus hautes instances
de l’exécutif de « Tsinga », pré-
vue pour que le journaliste soit
filmé menotté, témoigne d’une
volonté délibérée de terroriser
ceux qui pourraient envisager un
discours critique. Cette mise en
scène n’avait qu’un but : faire de
lui un exemple, un avertissement
à tous ceux qui oseraient s’oppo-
ser à la tyrannie. La diffusion de
cette vidéo humiliant aurait été un
message clair : “Ne vous opposez
pas au « Pasteur », sinon vous
connaîtrez le même sort.”

Une Résistance Courageuse
Heureusement, le commandant

de la gendarmerie de Ndogbong
a eu le courage de s’opposer à
cette pratique dégradante. Son
refus de traiter Ikoul comme un
bandit alors qu’il n’est qu’un jour-
naliste républicain montre qu’il
existe encore des voix de raison
dans ce marasme. Ce geste, bien
que salutaire, soulève des ques-
tions inquiétantes : combien d’au-

tres officiers de la force publique
partagent cette conviction, mais
choisissent de se taire par peur
des conséquences ?

La pression médiatique et les
réactions sur les réseaux sociaux
ont joué un rôle crucial dans cette
affaire. La révolte populaire qui
s’est manifestée a montré que les
acteurs et les fans de football ne
sont pas prêts à accepter la
répression de « Tsinga » sans
réagir. Les réseaux sociaux, sou-
vent décriés par « le pasteur »
pour leur rôle dans la diffusion de
la désinformation, ont ici été un
vecteur de solidarité et de dénon-
ciation. Cette mobilisation rapide
a contraint les autorités à reconsi-
dérer leur stratégie et à donner
des ordres contraires pour libérer
Ikoul. Par ce biais, toute la rédac-
tion du média républicain CFOOT
vous remercie.

L’impact de l’opinion
publique

Face à cette pression, la déci-
sion de relâcher Ikoul a été un
petit pas en avant, mais ne doit
pas masquer la gravité de cette
affaire. Ce qui s’est passé au
stade de Ndogbong n’est pas un

incident isolé, mais le reflet d’un
système qui s’attaque à ceux qui
cherchent à faire entendre la véri-
té. La libération d’Ikoul est une
victoire, mais elle ne doit pas
occulter le fait que d’autres conti-
nuent d’être persécutés pour
leurs opinions à l’intérieur et à
l’extérieur de l’instance.

Sous l’ère du «Pasteur», la
peur est devenue la norme.
Certains acteurs du football, au
lieu de se sentir en sécurité, sont
constamment sur leurs gardes,
craignant les représailles pour
avoir exprimé leurs opinions.
Incontestablement pour le «
Pichichi », la peur de la répres-
sion est un outil puissant de
contrôle, et l’affaire Ikoul en est
une illustration emblématique. La
tentative de faire taire un journa-
liste ne doit pas être considérée
comme un acte isolé, mais
comme une stratégie systéma-
tique pour museler toute opposi-
tion même médiatique en vue des
prochaines élections à la
Fécafoot.

L’Appel à la Résistance
L’affaire Ikoul doit servir de

signal d’alarme : il est grand
temps de refuser cette culture de
la peur qui s’installe de plus en
plus à « Tsinga » et de défendre
le droit à la parole. La lutte pour la
liberté d’expression est plus que
jamais d’actualité sous la prési-
dence du «Pasteur», et il est
impératif de soutenir ceux qui,
comme notre journaliste Mr Ikoul,
se battent pour un avenir meilleur
pour le football camerounais. Ce
n’est qu’en unissant nos voix que
nous pourrons résister à cette
dérive autoritaire palpable. La
solidarité autour d’Ikoul est un
exemple à suivre. Il est essentiel
de créer un environnement dans
le football camerounais où cha-
cun peut s’exprimer sans crainte
de représailles. La responsabilité
revient à chaque citoyen, à
chaque acteur de football, de
dénoncer ces abus.

L’affaire Ikoul est un miroir de
notre société. Les vérités difficiles
doivent être entendues, et ceux
qui les portent doivent être proté-
gés, non persécutés. C’est ainsi
que dans notre football, nous
construirons un avenir où la liber-
té d’expression sera respectée et
célébrée.

Joakim IPELA

Une tentative d’humiliation avortée
ARRESTATION D’ALAIN DÉNIS IKOUL 
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« Nous, enfants de l'Ouest Cameroun, reconnais-
sons que notre région bénéficie parfois d'infras-
tructures ou d'initiatives privées qui donnent l'illu-
sion d'un meilleur sort. Mais nous ne sommes pas
dupes. Nous savons que ces acquis, bien souvent,
ne sont dus ni à l'État, ni au régime Biya, mais à
l'abnégation des citoyens eux-mêmes. Et surtout,
nous refusons de fermer les yeux sur la souffrance

des autres régions du Cameroun - celles encla-
vées, marginalisées, abandonnées.
C'est donc par solidarité nationale, mais aussi

par devoir de vérité, que nous prenons la parole
pour dresser un bilan accablant d'un régime à l'a-
gonie, soutenu localement par une poignée d'élites
corrompues qui ne méritent plus ni respect, ni
considération.»

Le mémorandum de l’Ouest Cameroun contre les élites Rdpc
de l’Ouest et la gouvernance de Paul Biya
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Deux actionnaires
constituent désormais
le tour de table de parti-
cipations actionnariales:
État du Cameroun
(83,68%) et Allianz
Assurance Cameroun
(16,32%). La finalisation
de la cession est annon-
cée pour fin 2025.

Le Cameroun
détient désormais
la majorité des
actions de Société
g é n é r a l e

Cameroun. Parti de 25,6%,
cet État reprend un stock de
58,08% des actions jusque-là
détenues par le groupe ban-
caire Français. C’est la sub-
stance d’un communiqué
rendu public, ce 15 juillet
2025, au terme de la signature
d’un accord avec le
Cameroun. La cession de
parts au profit de l’État du
Cameroun redistribue par
conséquent les cartes au sein
de l’actionnariat de cette
banque. Désormais, le
Cameroun concentre 83,68%

des actions de Société géné-
rale Cameroun. Laissant
16,32% à Allianz Assurance
Cameroun, autre actionnaire.

« Selon les engagements
pris, l’État Camerounais
reprendrait la totalité des acti-
vités opérées par cette filiale,
ainsi que l’intégralité des por-
tefeuilles clients et l’ensemble
des collaborateurs de cette
entité », mentionne le commu-
niqué rédigé et signé à Paris.
Plus précisément, le
Cameroun s’empare à travers
cette transaction, des 48
agences Société générale
Cameroun, constituant son
réseau local, de son porte-
feuille composé d’environ
250.000 clients et de ses
employés estimés à 650 per-
sonnes.

Cette nouvelle intervient au
moment où le groupe hexago-
nal est engagé dans un pro-
cessus de cession de ses
actifs dans certains pays
Africains. Une annonce faite
en 2023 qui concerne les filia-
les du Bénin, Mozambique,
Burkina Faso, Congo, Guinée
Équatoriale, Mauritanie, du
Tchad, et de Guinée.

Toutefois, Société générale
maintient certaines filiales, à
l’instar de celles implantées en
Algérie, en Tunisie, en Côte
d’Ivoire, au Sénégal et au
Ghana.

« Cette stratégie s’inscrit
dans une volonté de rationali-
ser son portefeuille d’activités
et de se concentrer sur des
marchés où elle a une position
plus forte. Le groupe souhaite
se concentrer sur des mar-
chés clés et rationaliser ses
opérations, libérant ainsi des
capitaux pour d’autres priori-
tés, comme Boursorama
(rebaptisée BoursoBank) et
Ayvens, sa filiale de leasing.
Certains marchés Africains
sont considérés comme plus
risqués et moins rentables par
les banques françaises, qui
doivent faire face à la concur-
rence des Fintechs et à des
défis spécifiques », expliquait
Slawomir Krupa, son président
directeur général.

Notons que depuis cette
annonce, les filiales Société
générale du Congo, Guinée
Équatoriale, Mauritanie et
Tchad, ont été cédées à Vista
Bank et Coris Bank, deux

groupes panafricains. Celles
du Burkina Faso et du
Mozambique l’ont été à Vista
Bank. Alors que les filiales, du
Bénin, Togo, et de la Guinée
ont été rachetées par Atlantic
Financial Group, un autre
groupe bancaire panafricain.

Pour rappel, le groupe
Société générale est implanté
au Cameroun depuis 1963.
Après 62 ans d’activités, il se
retire du marché
Camerounais. « Cette transac-
tion aurait un impact positif
d’environ 6 points de base sur
le ratio de CET1 du groupe à
la date de finalisation attendue
d’ici la fin de l’année 2025. Ce
projet de cession est soumis
aux conditions suspensives
usuelles ainsi qu’à la valida-
tion des autorités financières
et réglementaires compéten-
tes », termine le communiqué.

La Société générale
Cameroun devient ainsi la troi-
sième banque locale dans
laquelle le Cameroun détient
la majorité des actions:
Commercial bank Cameroon
(98%), et Union bank of
Cameroon (54%).

Georges SEMEY

Après Cbc et Ubc, l’État du Cameroun rachète la filiale locale de Société générale
CESSION DE PARTS
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Ils devront répondre à la question de
savoir :Paul Biya est-il capable de diri-
ger le Cameroun ? 

Cette interrogation n'est pas nouvelle.
Elle hante les camerounais depuis 1982 ...
Mais, elle se pose aujourd'hui avec acuité,

dans un contexte inédit qui implique un choix
décisif. 

Avec le "Renouveau «, les camerounais
ont vécu le martyr ...

Une épreuve sacrificielle dont, l'empreinte
restera longtemps gravée dans les cœurs et
dans les corps. 

43 ans de crise économique, sécuritaire,
d'angoisse et parfois de peur. 

Malgré tout, les camerounais ont témoigné
par leurs comportements, à la fois d'un atta-
chement aux valeurs de la République et,

D’un esprit de solidarité sans faille, en fai-
sant le choix de la stabilité. 

Cependant, où en sommes-nous aujourd'-
hui ? 

A bien des égards, les camerounais se
sentent épuisés, abusés, sans contrôle sur
leurs propres vies et sur notre destin com-
mun ...

Ce sont des citoyens à qui l'on fait com-
prendre, avec mépris que leur soif de chan-
gement ne vaut rien. 

Ils sont désormais prisonniers d'une cour-
se à l'abîme...

La désespérance sociale s'est installée
depuis longtemps déjà.

S’ajoutant au sentiment d'incompréhen-
sion et de colère. 

Avec cette nouvelle imposture de Paul
Biya, l'idéal républicain d'émancipation n'a

paru si lointain ...
Les injustices se superposent les unes aux

autres : les inégalités explosent, l'insécurité
grandissante dans nos villes, le chômage
des jeunes, la discrimination, le sentiment
d’abandon.

Toutes ces promesses non tenues de Paul
Biya étreignent nos concitoyens.

En 2025, un changement de cap devient
un impératif catégorique pour notre survie ...

Le peuple ne sait plus qui le dirige.
Il ne se sent pas seulement atteint dans sa

dignité, il a aussi le sentiment de perdre le
contrôle de sa souveraineté. 

En 43 ans, le Renouveau nous aura donc
mis à l’épreuve. 

Mais dans cette épreuve, nous avons
appris...

Nous avons beaucoup appris sur le
Cameroun que nous voulons : un Cameroun
du changement. 

Nous avons beaucoup appris sur ce que
nous étions capables de faire ensemble,
pour que cette aspiration se traduise concrè-
tement dans nos vies.

Et, nous avons appris de nos erreurs ... 
Le 12 octobre prochain, nous allons faire

notre choix. 
Nous allons fermer les yeux et considérer

que le Renouveau a été une parenthèse mal-
heureuse, qu'il convient d'oublier aussi vite et
plaider au retour à un" pays normal ".

Nous allons réaffirmer nos valeurs et chan-
ger nos priorités. 

Camerounais et camerounaises, nous
sommes appelés à un changement de modè-
le et, à tout dire à une radicale transforma-
tion. 

Nous sommes convaincus que le peuple
camerounais est prêt pour ce changement ...

Qu'ensemble, nous avons le pouvoir de le
faire advenir. 

Vive le changement ! 
Vive la République !

Le 12 octobre 2025, les camerounais se rendront aux urnes
pour élire le prochain président de la République...

Le directeur général du Grand
Théâtre national, Serigne Fall
Guèye, a signé une note de servi-
ce informant l’ensemble du per-
sonnel de l’interdiction formelle du

port de greffages, de perruques et de la pra-
tique de la dépigmentation au sein de l’admi-
nistration. Selon le document, cette décision
s’inscrit dans une volonté de préserver l’ima-
ge de l’institution, en conformité avec sa mis-
sion de promotion des valeurs panafricaines.
La note précise que cette mesure prend effet
dès sa date de signature et souligne l’atten-
tion particulière accordée à sa stricte applica-
tion.

Le port de greffages et la dépigmentation sont désormais interdits
GRAND THÉÂTRE NATIONAL 
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Si Manu DIBANGO a
connu les cimes du suc-
cès, c’est aussi en partie
grâce à son épouse
COCO. Une épouse qui

a toujours été présente afin de le soute-
nir et le pousser vers le haut. Derrière
un grand homme, se cache une grande
femme. Il n’y aurait pas eu de « Manu
Dibango » sans COCO. Rendons hom-
mage à cette dame de l’ombre qui a lar-
gement contribué au succès de Manu
Dibango.

Coco était très belle. Elle était
Mannequin et actrice, elle faisait aussi
des reportages photos.

Manu rencontre l’amour de sa vie en
1957 en Belgique. Elle se prénomme
Marie-Josée et il décide de l’appeler «
Coco ». Ils se mettent réellement
ensemble le 7 février 1957 et Coco
devient son ange gardien pour toujours. 

Elle croit en lui plus fort qu’il n’ose.
Elle fait tout pour lui, cherchant sans
cesse ce qu’il y a de meilleur. Alors que
Manu joue au « Tabou », elle file aux
concerts pister les idoles américaines
de Manu afin de les amener au Cabaret
faire le « bœuf » avec Manu. Elle a tou-
jours veillé sur lui et saura le protéger.

Coco a tellement aimé Manu qu’elle
va le suivre au bout du monde. Lorsque
Manu Dibango décide de tenter l’aven-
ture africaine, elle abandonne tout pour
le suivre. Elle va soutenir Manu
Dibango dans ses projets et déboires
en Afrique. C’est d’ailleurs avec elle
que Manu compose le titre « Soir au
village ». Elle sera avec Manu dans ses
aventures aux deux Congo, en Côte d’i-
voire et dans plusieurs autres pays afri-
cains.

Coco a aussi affronter les parents et
la famille de Manu Dibango. En effet,
lorsqu’il quittait le Cameroun à 15 ans
pour aller faire ses études en France,
Manu Dibango avait promis à ses

parents qu’il ne ramènera jamais une
étrangère. Les parents de Manu
Dibango finiront par avoir une profonde
affection pour Coco tout en regrettant
qu’elle ne soit pas une Camerounaise.

Ruinés, Manu Dibango et Coco quit-
tent le Cameroun en juin 1964. Il subit
une galère terrible et Coco est là pour
l’épauler. Ils sont obligés de louer un
petit studio à Montparnasse à Paris
pour y vivre. Notons que pendant son
séjour au Cameroun, Coco avait perdu
son père et n’avait même pas pu venir
assister aux obsèques faute de moyens
financiers. 

A leur retour en France, ils traverse-
ront une véritable période de vache

maigre et Coco sera toujours à ses
côtés pour l’épauler et le remonter.

Elle sera aussi dans ses moments de
joie puisqu’elle vit le succès flamboyant
de « Soul Makossa » aux premières
loges. Elle sera avec lui dans la belle
aventure américaine et même jamaïcai-
ne.

Son épouse Coco va mourir en 1995.
Manu aura un mal fou à se remettre de
cette lourde perte. Coco était sa muse,
son ange gardien depuis 1957. 1995
est aussi la sortie de son album reli-
gieux « Lamastabastani » ; un album
puissant fortement influencé par Coco.

Manu aura un mal fou à se remettre
de cette lourde perte. Coco était sa
muse, son ange gardien depuis 1957.

On sent à l'écoute qu'à travers cet
album Manu Dibango exprime une
situation de vie très difficile qui l'accable
et il a besoin pour faire face à celà, de
se rapprocher du créateur.

Son épouse COCO qui était malade
a été au cœur de cet album. C'est elle
qui va même piloter la mise en scène
de cet album.Elle va mourir en 1995,
avant la sortie de sortie de cet album.

En écoutant cet album, on perçoit
qu'il est en réalité dédié à Coco, l'amour
de la vie de Manu Dibango décédée.
Dans cet album qui se voulait un recueil
de chansons religieuses du Cameroun,
Manu Dibango va insérer "l'hymne à l'a-
mour " d'Edith Piaf, nul doute que cet
hymne est dédié à Coco. 

Le titre "Mouna Maria" de cet album
est aussi dédié à la belle coco. Celle
que MANU appelait son "ange gardien".

Et le titre de cet album parle de lui-
même : "Lamastabastani".

"Lama Sabachthani" est une expres-
sion hébraïque que l'on retrouve dans
la Bible. Jesus la prononce lorsqu'il est
sur la croix en train d'expier. Elle veut
dire littéralement :" Mon Dieu, mon
Dieu, pourquoi m'as-tu abandonné ?"

A l’occasion de ses 50 années de
carrière, il affirmait : « Je suis l’homme
d’une seule femme ».

Arol KETCH – 14.07.2025
Rat des archives

Il y a 30 ans nous quittait COCO, le grand
amour de Manu DIBANGO
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La question de la condui-
te automobile chez les
nonagénaires soulève
des interrogations légiti-
mes dans notre société

vieillissante. Avec l’allongement de
l’espérance de vie, de plus en plus
de Français conservent leur permis
et continuent de prendre le volant
bien au-delà de 90 ans. Cette réalité
confronte notre société à un dilem-
me complexe : comment préserver
l’autonomie des aînés tout en
garantissant la sécurité de tous sur
les routes ? Entre droit à la mobilité
et impératifs de sécurité routière, le
sujet cristallise tensions et débats,
tant dans les familles que dans les
sphères politiques.

La conduite à 90 ans : un droit
acquis en France

En France, il est tout à fait possi-
ble de conduire à 90 ans : le permis
de conduire est valable à vie, sans
contrôle médical obligatoire lié à
l’âge.

Un permis à vie sans contrôle
obligatoire

En France, contrairement à cer-
taines idées reçues, aucune limite
d’âge n’est fixée pour la conduite
automobile. Le permis de conduire
est délivré à vie, sans obligation de
renouvellement périodique ni de
contrôle médical systématique lié à
l’âge. Cette situation place la
France parmi les pays les plus libé-
raux d’Europe en matière de régle-
mentation pour les conducteurs
âgés.

Cette liberté accordée aux
seniors s’accompagne d’une
responsabilité individuelle importan-
te. Chaque conducteur, quel que
soit son âge, est censé évaluer lui-
même son aptitude à conduire en
toute sécurité. Le Code de la route
stipule que tout conducteur doit être
en état physique et mental de maî-
triser son véhicule, sans préciser de
limite d’âge.

Une exception européenne qui
pourrait évoluer

La position française contraste
fortement avec celle de nombreux
pays européens. Le Portugal, l’Italie
et l’Espagne, par exemple, impo-
sent des contrôles médicaux régu-
liers aux conducteurs seniors. En
Espagne, après 65 ans, le permis
doit être renouvelé tous les 5 ans
avec examen médical obligatoire.
En Italie, les conducteurs de plus de
80 ans doivent renouveler leur per-
mis tous les 2 ans après un contrôle
médical.

Cette disparité pourrait bientôt
s’estomper. Un projet européen de
réforme envisage l’instauration d’un
permis à durée limitée avec exa-
mens médicaux périodiques pour

tous les pays membres. Si cette
directive venait à être adoptée, la
France devrait adapter sa législa-
tion et mettre fin au permis à vie.

Seniors au volant : entre besoin
d’autonomie et réalités physiolo-
giques

Pour les seniors, conduire ne se
résume pas à un simple déplace-
ment : c’est souvent une condition
essentielle de leur autonomie, mal-
gré les limites que peut imposer
l’âge.

La voiture, symbole d’indépen-
dance pour les aînés

Pour de nombreux seniors, parti-
culièrement dans les zones rurales
ou mal desservies par les transports
en commun, la voiture représente
bien plus qu’un simple moyen de
transport. Elle incarne l’autonomie
et la liberté de mouvement. Les sta-
tistiques montrent que plus de 70%
des personnes de plus de 80 ans
possèdent encore un véhicule, et
près de 60% l’utilisent régulière-
ment.

Au-delà de l’aspect pratique, la
conduite automobile joue un rôle
social et psychologique majeur chez
les personnes âgées. Pouvoir se
déplacer seul permet de maintenir
des liens sociaux, d’accéder aux
soins médicaux, de faire ses cour-
ses ou simplement de conserver un
sentiment d’indépendance.
Renoncer à conduire est souvent
vécu comme une perte d’autonomie

significative, pouvant entraîner iso-
lement et dépression.

Accidentologie : des chiffres qui
nuancent les idées reçues

Contrairement aux préjugés cou-
rants, les statistiques d’accidentolo-
gie ne désignent pas les seniors
comme les conducteurs les plus
dangereux. Les conducteurs de
plus de 75 ans sont impliqués dans
moins d’accidents que les jeunes
conducteurs en valeur absolue.
Toutefois, rapporté au nombre de
kilomètres parcourus, leur taux
d’implication augmente significative-
ment.

Un élément préoccupant concer-
ne le taux de responsabilité dans les
accidents. Après 75 ans, les
conducteurs sont considérés
comme responsables dans plus de
70% des accidents dans lesquels ils
sont impliqués, contre environ 50%
pour la moyenne des conducteurs.
Ils sont responsables d’environ
81 % des accidents mortels dans
lesquels ils sont impliqués, mais
causent globalement moins d’acci-
dents mortels que les jeunes
conducteurs. Par ailleurs, la gravité
des accidents est souvent plus
importante, non pas tant en raison
de comportements à risque, mais
plutôt de la fragilité physique accrue
des personnes âgées.

Les défis physiologiques de la
conduite à un âge avancé

Avec l’avancée en âge, certains

changements physiques et cognitifs
peuvent rendre la conduite plus dif-
ficile voire risquée, même pour les
conducteurs les plus expérimentés.

Le déclin progressif des capacités
essentielles à la conduite

Avec l’âge, plusieurs fonctions
physiologiques essentielles à une
conduite sécuritaire connaissent un
déclin naturel :

• Vision : réduction du champ
visuel, sensibilité accrue à l’éblouis-
sement, difficulté d’adaptation à
l’obscurité

• Audition : diminution de la per-
ception des sons, notamment des
signaux d’alerte

• Réflexes : allongement du
temps de réaction face aux impré-
vus

• Motricité : raideurs articulaires
limitant l’amplitude des mouve-
ments

• Cognition : baisse de l’attention
divisée et de la capacité à traiter
plusieurs informations simultané-
ment

Ces changements physiologiques
s’accompagnent souvent de patho-
logies chroniques nécessitant des
traitements médicamenteux.
Certains médicaments courants
chez les seniors (anxiolytiques, anti-
dépresseurs, antihypertenseurs)
peuvent affecter la vigilance et les
capacités de conduite, parfois à l’in-
su du conducteur lui-même.

Reconnaître les signes d’alerte
Plusieurs indicateurs concrets

Peut-on encore conduire à 90 ans ?
VOS DROITS
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peuvent signaler une diminution
des aptitudes à la conduite :

• Difficulté à lire les panneaux de
signalisation

• Besoin de ralentir excessive-
ment dans certaines situations
(nuit, pluie, carrefours complexes)

• Confusion face aux nouvelles
configurations routières

• Hésitations marquées aux inter-
sections

• Réception de remarques fré-
quentes des passagers sur la
conduite

• Multiplication des accrochages
mineurs ou des « presque acci-
dents »

Le médecin traitant joue un rôle
crucial dans l’évaluation des capa-
cités à conduire. Il a d’ailleurs une
obligation légale de signaler à la
préfecture un patient qu’il juge inap-
te à la conduite, même sans son
accord, au nom de la sécurité
publique (article L.412-8 du Code
de la route). 

L’entourage familial constitue un
observateur privilégié des change-
ments dans les habitudes de
conduite. Il est également possible
de faire appel à des médecins
agréés par la préfecture pour réali-
ser des bilans d’aptitude à la
conduite, notamment en cas de
pathologie, d’accident ou de doute
médical.

Adapter sa conduite et envisa-
ger des alternatives

Lorsque certaines capacités
commencent à décliner il est possi-
ble d’adapter sa conduite et d’envi-
sager d’autres solutions pour conti-
nuer à se déplacer en toute sécuri-
té.

Stratégies d’adaptation pour
une conduite sécurisée

Pour les conducteurs seniors
souhaitant maintenir leur autonomie
tout en limitant les risques, plu-
sieurs adaptations sont possibles :

• Ajustement des habitudes : évi-
ter la conduite de nuit, par mauvais
temps, aux heures de pointe ou sur
les itinéraires complexes

• Limitation des distances : privi-
légier les trajets courts et familiers

• Équipements adaptés : rétrovi-
seurs panoramiques, aide au sta-
tionnement, boîte automatique

• Technologies d’assistance : sys-
tèmes d’aide à la conduite, freinage
d’urgence automatique, détection
d’angle mort

Les innovations technologiques
offrent des solutions prometteuses
pour sécuriser la conduite des
seniors. Les véhicules récents intè-
grent de plus en plus d’assistances
à la conduite qui compensent cer-
tains déficits liés à l’âge : caméras
de recul, alertes de franchissement
de ligne, régulateurs de vitesse
adaptatifs.

Se former et s’évaluer 
régulièrement

Plusieurs dispositifs permettent
aux conducteurs seniors de mettre
à jour leurs connaissances et d’éva-
luer leurs aptitudes :

• Stages de remise à niveau pro-
posés par des associations ou
assurances

• Bilans de conduite en auto-
école (environ 50-80€, non rem-
boursés)

• Ateliers de sensibilisation aux
effets du vieillissement sur la
conduite

• Formations aux nouvelles
règles du Code de la route

Ces initiatives, bien que volontai-
res, permettent d’identifier les
points d’amélioration et d’adapter
sa conduite en conséquence.
Certaines collectivités locales pro-
posent des programmes spécifique-
ment conçus pour les seniors, par-
fois à tarifs préférentiels.

Quand envisager les alternati-
ves à la voiture individuelle

Lorsque la conduite devient trop
risquée ou anxiogène, diverses
solutions de mobilité peuvent pren-
dre le relais :

• Transports en commun : sou-
vent à tarifs réduits pour les seniors

• Services de transport à la
demande : proposés par de nom-
breuses municipalités, le départe-
ment ou encore par la région

• Covoiturage familial ou de voisi-
nage : organisation de trajets
mutualisés

• Taxis et VTC : certaines mutuel-
les proposent des forfaits déplace-
ments médicaux

• Solutions numériques : applica-
tions de mise en relation pour tra-
jets occasionnels

Le renoncement à la conduite
peut être progressif, en commen-
çant par les situations les plus com-

plexes (conduite urbaine, longues
distances) tout en conservant une
autonomie pour les trajets simples
et habituels.

Le débat sur la réforme : vers un
encadrement plus strict de la
conduite des seniors en France ?

Faut-il encadrer davantage la
conduite des seniors en France ?
La question divise et soulève des
enjeux de sécurité, de liberté et de
dignité.

Les projets législatifs en cours
Plusieurs projets de loi ont été

déposés ces dernières années pour
encadrer la conduite des seniors en
France. Les principales proposi-
tions incluent :

• L’instauration d’examens médi-
caux obligatoires à partir d’un cer-
tain âge (75 ou 80 ans selon les
projets)

• La mise en place d’un permis à
points renouvelable périodiquement

• Des sessions de rappel du
Code de la route tous les 10 ans

• Des tests d’aptitude simplifiés
lors du renouvellement des pièces
d’identité

Au niveau européen, une directi-
ve visant à harmoniser les pratiques
pourrait contraindre la France à
adopter un système de contrôle
médical périodique. Selon les der-
nières informations, cette réforme
pourrait entrer en vigueur d’ici 2027,
avec une période transitoire pour
permettre l’adaptation des infras-
tructures médicales.

Un sujet qui divise l’opinion
Les sondages récents montrent

une opinion publique partagée sur
la question. Si 65% des Français se
déclarent favorables à des contrô-
les médicaux obligatoires pour les
conducteurs âgés, cette proportion

tombe à 40% chez les plus de 65
ans. Les arguments des partisans
d’une réforme s’articulent autour de
la sécurité collective, tandis que les
opposants mettent en avant le
risque d’isolement social et la discri-
mination liée à l’âge.

Les professionnels de santé sont
divisés. Certains médecins souli-
gnent l’importance d’une évaluation
individualisée plutôt qu’un seuil
d’âge arbitraire, rappelant que les
capacités varient considérablement
d’un individu à l’autre. D’autres
pointent la difficulté d’être à la fois le
médecin traitant et l’évaluateur qui
pourrait retirer une liberté fonda-
mentale à son patient.

La place de la famille dans cette
décision reste délicate. Comment
aborder ce sujet sensible avec un
parent ou grand-parent sans heur-
ter sa dignité ? Des psychologues
recommandent d’entamer le dialo-
gue bien avant que la situation
devienne critique, en présentant les
alternatives comme des complé-
ments plutôt que des substituts à la
conduite.

La conduite automobile à 90 ans
demeure possible en France, mais
implique une responsabilité accrue
tant pour le conducteur que pour
son entourage. Entre préservation
de l’autonomie et impératifs de
sécurité, l’équilibre reste fragile.
L’évolution probable de la législa-
tion vers un encadrement plus strict
invite chacun à anticiper et préparer
sereinement cette transition. La
question n’est peut-être pas tant de
savoir si l’on peut encore conduire à
90 ans, mais plutôt comment prépa-
rer progressivement la fin de sa vie
au volant, dans le respect de sa
dignité et de la sécurité collective.

Source : cap retraite
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